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I - Décisions tacites : 127 accusés de réception de dossier complet 

 

08250005 EARL LA MARNIERE 

08250032 TINTELIN CÉLINE 

08250040 ROSE FLORENT ET DEBRAUX 
GAËTAN 

08250041 EARL SAINT WAST 

08250045 RICHARD ANTOINE 

08250046 EARL DE LA FERME DE TURENNE 

08250048 SCEA DU MOULIN 

08250053 EARL DE CHANVIERE 

08250055 EARL GINGEMBRE 

08250062 EARL DE LA VOIE DES OISEAUX 

08250064 BOURGEOIS AUDE 

08250068 EARL RIHOUX 

08250069 BESTEL ANTHONY 

08250070 HENRIET MARTIN 

08250073 BRODIER BENOÎT 

08250075 EARL DE LA CROIX BLEUE 

08250081 BON DAMIEN 

08250082 EARL SIMON BAILLY 

10250083-001 SAS MASSIGNET 

10250089 MOUGIN JEAN CHARLES 

10250090 EARL DES ACOUTIS 

10250092 EARL FERME DE VALMOY 

10250093 EARL SEY EMILIEN 

10250094-001 SIMON MATTHIEU 

10250095 LAMBERT MAXIME 

10250096 SCEA DES BAS PRES 

10250097 COMMUNE DE COUVIGNON 

10250098 SCEA GERBEAUX 

10250099 SCEA MERLIN ET FILS 

10250100 EARL DE LA PIDANCERIE 

10250101 GAEC RECONNU PIAT 

10250102 EARL SAINT HUBERT 

10250103 EARL LES CHARMOTTES 

10250104-001 DE MARNE BAPTISTE 

10250105 SIMONNOT CÉDRIC 

 

 

10250107 SAS CHAMPAGNE DANIEL 
BILLETTE 

10250108 EARL LE COLOMBIER 

10250109 EARL DE LA PERRIERE 

10250110 IDJER AURORE 

51250073 DUCHENE ÉLISE YVONNE PAULE 

51250074 EARL DU MOULIN DE LA BIONNE 

51250075 ESTIENNE CAROLINE ANNETTE 
DENISE 

51250076 SCEA LAMBERT COCHET 

51250080 EARL WAQUELIN ET FILS 

51250085 SCEA DU BOUT DU PAYS 

51250088 GENTILS SOPHIE 

51250091 LUCOT MARINE AMÉLIE 

51250095 CARTIER CHRISTOPHE 

51250096 DORE AMANDINE 

51250097 MATHIEU VIARD ÉMILIE 

51250098 EARL TERRE D'AVENIR 

51250099 GAEC BELLEVUE APPERT ET 
FILS 

51250102 DIOT MARINE 

51250112 EARL AGROESSOR 

51250114 EARL DE MUTIGNY 

51250115 SIE CHLOÉ 

51250119 CANIARD AURÉLIE 

51250120 MALET ANNE-SOPHIE GERMAINE 

51250123 SCEA GRETHEN 

51250124 SAS CHAMPAGNE LOUIS NICAISE 

51250129 DIART CHRISTOPHE 

51250136 EARL DE LA HOTTE 

51250138 SCEA TERRE DE CRAIE 

51250140 EI MAXENCE PENET 
CHAMPAGNE 

51250141 SCEA DE LA VERDONNELLE 

51250142 REMION FRÉDÉRIC 

51250151 EARL DU BOUTONNIER 

51250152 CURFS JEROME GREGOIRE 

51250158 COUTELOT SYLVIE GEORGETTE 
HÉLÈNE 
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51250178 RENARD PAULIN 

51250180 EARL DU CLOS JOLY 

51250183 SCEA DU RHUE 

51250186 CADART MARIE HÉLÈNE 

51250189 SC L'HOSTE CLÉMENT 

51250197 LAPIE ELENA MARINE 

51250198 ARMAND JANICK 

51250200 LEPOUTRE LOïC DOMINIQUE 
JEAN-PHILIPPE 

51250203 LEROY MARJORIE LEONE 

51250204 EARL BANDOCK-FAUVET 

51250205 BOQUET CLÉMENT GÉRARD 

51250208 EARL HURIER-MINY 

51250215 FOURNAISE FLORIAN JOSEPH 
ROBERT 

51250216 SAVRY MAXIME MICHEL JEAN 

51250217 BIGOT ÉMELINE MADELEINE 

51250218 PETITPRETRE MATTHIEU ALAIN 

51250225 LEPOUTRE GUILLAUME 
DOMINIQUE 

52250008 SCEA DU HAMEAU DE LA 
FORTELLE 

52250032 GAEC DE LA ROCHELLE 

52250035 EARL DES CHARMES 

52250037 PARISON GEOFFREY 

52250042 EARL DUMARY 

52250045 EARL CHCC 

54250009 GAEC DE LA JOIE DE VIVRE 

54250035 MAURICE JEAN-FRANÇOIS 

54250038 GAEC DES ENCRINES 

54250039 GAEC DES ENCRINES 

54250041 SCEA DE LA BREUILLE 

54250046 REMY SÉBASTIEN 

55240041 PREUD'HOMME LOIC 

55250032 SCEA DE SARNEY 

55250033 AUBRY MARION 

55250035 SCEA DE VINCI 

55250036 REGNIER VINCENT 

55250038 EARL DE L'OSERAIE 

55250046 WIRTH SANDRA 

55250051 FORTERRE LAURENCE 

55250052 REGNAULT ANNIE 

55250054 JOZAN SYLVIE 

55250055 LHOTEL JESSICA 

55250058 EARL DE TREVERAY 

55250062 GAEC DE L'ÉTANG DES ROISES 

57250019 ANDRÉ BAPTISTE 

57250021 DESFRERES PATRICIA 

57250024 ANTHOINE RAPHAËL 

57250025 SCEA DU SCHLOSS 

57250026 PAYSANT JÉRÔME 

57250028 SARL AGRI CONCEPT 

57250029 LEDURE ANNE 

57250033 BECKEL THÉO 

67240020 EARL DU WANGENBERG 

67240036 SCEA HUBER MARLINE 

67240070 SCEA ALTENACHTWEID 

67240079 SPEISSER JEAN-MICHEL 

67250008 WILLMANN NATHALIE 

67250010 EARL DU RHIN 

67250011 SCHATT PAULINE 

88240093 GAEC DU HAUT DE LA CROIX 































































































































Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202408054744-001
         n°dossier :   51250073

Le Préfet
à

DUCHENE ELISE YVONNE PAULE
17 chemin d'Isle

51290 MONCETZ-L'ABBAYE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
10/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 03/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 281.0901 ha à ARRIGNY (51290), ARZILLIERES-
NEUVILLE  (51290),  BERGERES-LES-VERTUS  (51130),  CLOYES-SUR-MARNE  (51300),  ISLE-SUR-
MARNE (51290), LARZICOURT (51290), MONCETZ-L'ABBAYE (51302), PIERRE-MORAINS (51130),
SAINT-REMY-EN-BOUZEMONT-SAINT-GENEST-ET-ISSON  (51290),  VAL-DES-MARAIS  (51130),
actuellement  mises  en  valeur  par  SCEA  DE  CHANLAIRE. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier  concerne votre participation à une autre exploitation, il  est enregistré
sous le numéro 51250073 – logics n° 044202408054744-001, il est réputé complet à la date du
03/02/2025.  Il contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et
fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 03/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : DUCHENE ELISE YVONNE PAULE demeurant à
MONCETZ-L'ABBAYE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  281.0901 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 PIERRE-MORAINS 000 ZO 26 0.7980

000 ZM 24 5.5280

000 ZL 23 6.4370

51290 SAINT-REMY-EN-
BOUZEMONT-SAINT-GENEST-ET-
ISSON

000 ZL 43 2.3220

000 ZH 33 4.0740

000 ZD 22 5.4210

000 ZC 56 2.1200

000 ZC 55 0.4320

000 ZC 54 1.6220

000 ZD 29 1.1420

000 ZC 53 1.0900

000 ZD 21 0.4080

51290 LARZICOURT 000 0Y 70 1.1670

000 0Y 69 1.1640

000 0Z 25 2.1110

000 0B 94 1.2110

000 0Y 12 1.8920

51300 CLOYES-SUR-MARNE 000 0B 482 0.1800

000 0B 497 0.7500

000 0B 478 0.3000

000 0B 477 2.0000

000 0B 476 0.9000

000 0B 475 0.3000

51290 ARZILLIERES-NEUVILLE 000 0D 227 0.2478

000 0D 215 0.3369

000 0D 221 0.8212

000 0D 223 0.8851

000 0D 224 1.4945

000 0D 225 0.1295

000 0D 226 0.1946

000 0D 288 0.7991

000 0D 289 0.3162

000 0D 230 0.4124

000 0D 231 0.3298

000 0D 229 0.2030

51290 ISLE-SUR-MARNE 000 AC 59 2.2340

000 AC 24 0.5540



000 ZC 4 1.1860

51302 MONCETZ-L'ABBAYE 000 0C 309 0.0995

000 0C 146 0.3300

000 0C 156 0.4250

000 0C 141 0.1640

000 0C 113 0.7273

000 0C 100 0.1910

000 0C 93 0.9390

000 0C 67 0.7290

000 0C 59 1.8520

000 0C 50 0.1890

000 0C 31 0.2070

000 0C 42 0.0382

000 0C 28 1.0340

000 ZC 12 17.0780

000 0B 176 0.0434

000 ZC 11 17.0780

000 ZD 31 5.3650

000 0B 179 0.1800

000 0C 56 0.2800

000 ZD 30 2.6840

000 ZD 29 0.5460

000 ZD 67 14.0682

000 0C 307 0.3748

000 0C 149 0.4110

000 0C 148 0.3270

000 0C 157 0.1610

000 0C 151 0.7650

000 0C 150 0.9250

000 0C 142 0.1051

000 0C 126 0.1090

000 0C 117 0.1225

000 0C 116 0.1225

000 0C 115 0.0870

000 0C 114 0.1880

000 0C 123 0.1150

000 0C 122 0.1940

000 0C 120 0.8880

000 0C 118 0.3440

000 0C 99 0.7150

000 0C 98 0.1800

000 0C 95 0.3420



000 0C 94 0.1750

000 0C 92 0.5700

000 0C 90 0.1140

000 0C 89 0.2180

000 0C 69 0.2285

000 0C 68 0.1070

000 0C 66 0.3950

000 0C 65 0.1370

000 0C 63 0.2870

000 0C 62 0.2610

000 0C 61 0.2469

000 0C 60 1.8826

000 0C 58 0.2980

000 0C 57 1.0590

000 0C 54 1.0930

000 0C 53 0.0780

000 0C 52 0.7340

000 0C 51 0.3016

000 0C 49 0.4150

000 0C 48 0.2800

000 0C 47 0.8470

000 0C 46 0.8322

000 0C 32 1.0060

000 0C 45 0.1315

000 0C 44 0.2264

000 0C 30 0.5580

000 0C 43 0.3701

000 0C 29 0.2780

000 0C 40 0.0157

000 0C 39 0.0870

000 0C 23 0.2210

000 0C 21 0.3310

000 0C 20 0.6900

000 0C 10 0.2540

000 0C 9 0.3900

000 0C 8 0.1340

000 0C 7 0.2600

000 0C 27 0.2210

000 0C 26 0.1800

000 0C 25 1.0710

000 0C 24 0.6240

000 0C 313 0.4505



000 0C 311 0.3065

000 0B 177 0.4835

000 0C 55 0.3180

000 0C 230 0.8000

000 0C 229 5.2000

000 0C 202 0.1650

000 0C 155 1.2060

000 0C 154 0.1940

000 0C 153 0.2300

000 0C 152 0.5620

000 0C 145 0.2457

000 0C 129 0.0634

000 0C 64 0.9890

000 ZB 18 6.3060

000 ZB 17 5.0020

000 0B 31 0.0700

000 0C 291 0.1460

000 0C 315 0.4783

000 ZD 16 3.0260

000 0C 138 0.1370

000 0C 22 0.3730

000 0B 261 3.2675

000 0B 30 0.0300

51290 ARRIGNY 000 0W 91 6.0520

000 0Z 86 0.8985

000 ZA 16 10.5770

000 0Z 62 4.2830

000 ZB 21 2.2090

000 ZB 20 0.1920

000 0Y 5 2.7500

000 0W 78 5.2110

000 0W 18 4.5300

000 0W 82 2.9490

000 0W 19 2.9090

000 ZB 22 0.3600

000 0D 35 0.2055

000 0Z 150 0.2375

000 ZC 1 2.0690

000 ZB 52 2.4350

000 0Z 61 1.2200

000 0D 49 0.1422

000 0D 33 0.1751



000 0W 87 4.0190

000 ZA 36 0.8240

000 ZA 19 3.4050

000 ZA 17 4.8360

000 0W 32 6.1230

000 0W 31 1.5130

000 0W 30 1.3780

000 0W 29 5.2510

000 0W 28 5.6460

000 0D 87 0.1299

000 0D 82 0.3534

000 0D 64 1.1868

000 0D 53 0.2118

000 0D 48 0.3744

000 0D 47 0.6142

000 0D 46 0.4050

000 0D 34 0.2610

000 ZB 18 0.3000

000 0Z 75 1.8930

000 0W 83 2.6750

000 0W 81 3.1060

000 0D 45 0.0820

000 0D 52 0.1702

000 ZA 18 0.3010

000 ZB 19 0.8980

000 0D 77 0.1613

000 0D 76 0.2004

000 0D 75 0.7029

000 0D 74 0.6379

000 0D 73 0.7316

51130 VAL-DES-MARAIS 000 0Y 179 2.5240

51130 BERGERES-LES-VERTUS 000 ZN 24 8.8760



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502037512
         n°dossier :   51250074

Le Préfet
à

EARL DU MOULIN DE LA BIONNE
25 grande rue

51800 DOMMARTIN-SOUS-HANS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 03/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  9.3940  ha  à  COURTEMONT  (51800),
actuellement mises en valeur par DAY BAPTISTE. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250074
– logics n° 044202502037512, il est réputé  complet à la date du  03/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 03/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DU MOULIN DE LA BIONNE demeurant à
DOMMARTIN-SOUS-HANS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  9.3940 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51800 COURTEMONT 000 ZD 48 9.3940



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501277379
         n°dossier :   51250075

Le Préfet
à

ESTIENNE CAROLINE, ANNETTE, 
DENISE
11 RUE DES CHENEVIERES

51240 SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 04/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  169.7298  ha  à  COUPEVILLE  (51240),
DAMPIERRE-SUR-MOIVRE (51240), MARSON (51240), SAINT-GERMAIN-LA-VILLE (51240), SAINT-
JEAN-SUR-MOIVRE (51240),  actuellement mises en valeur par SCEA DESTIVAL. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier  concerne votre participation à une autre exploitation, il  est enregistré
sous le numéro 51250075  – logics n° 044202501277379, il  est réputé  complet à la date du
04/02/2025.  Il contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et
fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 04/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  ESTIENNE  CAROLINE,  ANNETTE,  DENISE
demeurant  à  SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE  a  déposé  une  demande  d’autorisation  d’exploiter
pour :  169.7298 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51240 SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE 000 ZD 16 7.0060

000 ZE 26 11.2720

000 ZE 5 0.7400

000 ZE 11 0.4030

000 ZK 11 16.9450

000 ZM 4 7.9020

000 ZM 10 10.2147

000 ZO 30 1.8020

000 ZO 90 12.9781

000 ZO 98 0.6887

000 ZC 18 23.9840

000 ZI 11 7.4120

000 ZM 6 4.8630

000 ZM 7 5.3150

000 ZD 25 1.5640

000 ZO 87 0.6400

000 ZC 41 1.8933

000 ZM 5 7.2210

51305 COUPEVILLE 000 ZY 37 12.8861

000 Z 66 1.1510

000 ZH 9 12.3640

000 ZH 16 2.8260

51307 SAINT-GERMAIN-LA-VILLE 000 ZC 18 2.1470

000 ZA 21 2.7880

000 ZC 44 0.2480

000 0A 1544 0.2237

000 0A 1669 0.9990

000 YA 20 4.7589

000 ZA 27 1.5190

000 0A 1096 0.4523

51240 DAMPIERRE-SUR-MOIVRE 000 ZH 8 3.2730

51240 MARSON 000 ZS 20 0.3030

000 ZS 21 0.9470



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202411286425
         n°dossier :   51250076

Le Préfet
à

SCEA LAMBERT COCHET
5 RUE DE SAINT MARTIN

51490 SAINT-HILAIRE-LE-PETIT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
10/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 04/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 16.0290 ha à DONTRIEN (51490), actuellement
mises en valeur par EARL LAMBERT FOISSY. Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250076
– logics n° 044202411286425, il est réputé  complet à la date du  04/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 04/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA LAMBERT COCHET demeurant à SAINT-
HILAIRE-LE-PETIT a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  16.0290 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51490 DONTRIEN 000 ZP 14 16.0290



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202412076569-001
         n°dossier :   51250080

Le Préfet
à

EARL WAQUELIN ET FILS
11 route de cuissat

51140 PROUILLY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
10/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 07/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 37.5951 ha  à MONTIGNY-SUR-VESLE (51140),
actuellement mises en valeur par HUAT DIDIER. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement il est enregistré sous le numéro 51250080
– logics n° 044202412076569-001, il est réputé complet à la date du 07/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL WAQUELIN ET FILS demeurant à PROUILLY
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  37.5951 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51140 MONTIGNY-SUR-VESLE 000 0X 91 1.0319

000 0X 218 0.6357

000 0X 217 0.5531

000 0X 144 0.1206

000 0Z 32 2.9220

000 0Y 26 1.4420

000 0X 146 3.2647

000 0X 143 3.0342

000 0X 133 0.2043

000 0X 132 2.9728

000 0X 118 0.6591

000 0X 117 3.9876

000 0X 113 2.2056

000 0X 106 0.9055

000 0X 103 1.6062

000 0X 102 0.4705

000 0X 100 1.7540

000 0X 99 0.5720

000 0X 92 0.6562

000 0X 90 0.9169

000 0X 87 5.4511

000 0X 55 0.4240

000 0X 54 1.3601

000 0C 204 0.3220

000 0C 135 0.1230



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501237314-001
         n°dossier :   51250085

Le Préfet
à

SCEA DU BOUT DU PAYS
127 RUE SAINT JULIEN

51460 COURTISOLS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 09/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 79.1254 ha  à COURTISOLS (51460), SOMME-
VESLE (51460), actuellement mises en valeur par SCEA DES TAONS. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro
51250085 – logics n° 044202501237314-001, il est réputé complet à la date du 09/02/2025.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 09/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DU  BOUT  DU  PAYS  demeurant  à
COURTISOLS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  79.1254 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51460 SOMME-VESLE 000 XM 12 1.3406

000 XM 9 0.9528

000 XM 8 14.3373

000 XM 7 2.0307

51460 COURTISOLS 000 ZW 12 4.0238

000 ZX 6 16.5324

000 ZW 11 10.6321

000 ZT 31 16.0839

000 ZT 30 0.9556

000 ZT 29 11.7830

000 AX 9 0.4532



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202407234587
         n°dossier :   51250088

Le Préfet
à

GENTILS SOPHIE
44 RUE DE SAINT GOND
COLIGNY

51130 VAL-DES-MARAIS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 10/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.1421  ha  à  BLANCS-COTEAUX  (51130),
actuellement mises en valeur par . Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif
en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250088  –
logics n° 044202407234587,  il  est  réputé  complet à la date du  10/02/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 10/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : GENTILS SOPHIE demeurant à VAL-DES-MARAIS
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1421 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 BLANCS-COTEAUX 000 CA 162 0.1421



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501237332-003
         n°dossier :   51250091

Le Préfet
à

LUCOT MARINE AMELIE
10 RUE DES BEAUVES

51380 TREPAIL

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 12/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de vignes d’une superficie de 0.0508 ha  à TREPAIL (51380),  actuellement
mises en valeur par WLODARCZYK JUDITH VIVIANE. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250091  –
logics n° 044202501237332-003, il est réputé complet à la date du 12/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 12/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : LUCOT MARINE AMELIE demeurant à TREPAIL a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.0508 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51380 TREPAIL 000 AR 282 0.0508



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501157153
         n°dossier :   51250095

Le Préfet
à

CARTIER CHRISTOPHE
16 RUE DU MOULIN

51300 BLACY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 13/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 50.4531 ha à CHATELRAOULD-SAINT-LOUVENT
(51300),  LUXEMONT-ET-VILLOTTE (51300),  MAROLLES (51300),  ORCONTE (51300),  REIMS-LA-
BRULEE  (51300),  VAUCLERC  (51300),  actuellement  mises  en  valeur  par  EARL  BUAT. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250095
– logics n° 044202501157153, il  est réputé  complet à la date du  13/02/2025.  Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 13/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  CARTIER CHRISTOPHE demeurant à BLACY a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  50.4531 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51300 CHATELRAOULD-SAINT-
LOUVENT 

000 0F 276 10.0000

51300 ORCONTE 000 ZK 11 0.7370

51300 VAUCLERC 000 ZB 166 0.7800

51300 REIMS-LA-BRULEE 000 ZH 6 1.6380

51300 MAROLLES 000 ZH 21 2.0883

000 ZH 22 0.6167

000 ZB 12 2.7850

000 ZA 5 8.7890

000 ZB 42 1.2000

000 ZB 9 2.1000

51300 LUXEMONT-ET-VILLOTTE 000 ZH 14 5.3000

000 0C 411 0.8260

000 AD 111 2.9961

000 ZE 15 10.5970



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502127720
         n°dossier :   51250096

Le Préfet
à

DORE AMANDINE
3 clos des fourches

51150 TOURS-SUR-MARNE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 13/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre  du  contrôle  des  structures  conformément  au  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  –
51250096articles L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 1.5400 ha à IGNY-COMBLIZY
(51700),  actuellement mises en valeur par  . Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250096
– logics n° 044202502127720, il est réputé  complet à la date du  13/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 13/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune du  demandeur  :  DORE AMANDINE demeurant  à  TOURS-SUR-
MARNE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  1.5400 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51700 IGNY-COMBLIZY 000 0B 342 1.5400



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501307456
         n°dossier :   51250097

Le Préfet
à

MATHIEU VIARD EMILIE
La grande borne
Vertus

51130 BLANCS-COTEAUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 14/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  2.0293  ha  à  VERT-TOULON  (51130),
actuellement mises en valeur par LES CERISIERS. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro  51250097
– logics n° 044202501307456, il est réputé  complet à la date du  14/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : MATHIEU VIARD EMILIE demeurant à BLANCS-
COTEAUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  2.0293 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 VERT-TOULON 000 AB 50 0.0457

   AB 51 0.4380

000 AB 191 0.0674

000 AB 14 0.1512

000 AB 23 0.0557

000 AD 39 0.2033

000 AB 24 0.1403

000 AB 53 0.1117

000 AB 54 0.0547

000 AB 40 0.0247

000 AB 72 0.1052

000 AB 48 0.4000

000 AB 150 0.1130

000 AB 152 0.0285

000 AB 192 0.0647

000 0E 94 0.0252



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501107061-001
         n°dossier :   51250098

Le Préfet
à

EARL TERRE D'AVENIR
17 route des grandes loges

51150 VRAUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 210.2301 ha  à AIGNY (51150), CHALONS-EN-
CHAMPAGNE  (51000),  CONDE-SUR-MARNE  (51150),  ISSE  (51150),  JUVIGNY  (51150),  L'EPINE
(51460),  LES  GRANDES-LOGES  (51400),  LIVRY-LOUVERCY  (51400),  SARRY  (51520),  VRAUX
(51150),  actuellement  mises  en  valeur  par  EARL  90,  EARL  ANDRE  CODER. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro
51250098 – logics n° 044202501107061-001, il est réputé complet à la date du 14/02/2025.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  EARL TERRE D'AVENIR demeurant à VRAUX a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  210.2301 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51150 AIGNY 000 ZV 17 0.1688

000 ZV 19 0.1706

000 ZV 16 8.0501

000 ZV 18 1.1640

000 ZE 69 0.1908

000 ZE 68 0.2212

000 ZE 22 0.9400

51520 SARRY 000 YK 7 2.9381

51150 ISSE 000 ZR 43 0.3070

51150 CONDE-SUR-MARNE 000 ZT 1 8.3910

51460 L'EPINE 000 ZO 13 2.4960

51000 CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 

000 ZB 33 1.5280

000 ZB 27 5.9110

000 ZA 41 11.9189

000 ZA 7 0.2900

000 ZA 10 4.2600

51400 LIVRY-LOUVERCY 000 YS 30 5.0000

000 YS 32 2.0770

000 YS 31 4.2486

51400 LES GRANDES-LOGES 000 YM 18 15.1850

000 YM 8 0.3200

000 YM 7 2.2567

51150 VRAUX 000 ZW 11 1.7540

000 ZW 10 2.6159

000 ZT 3 2.4807

000 ZS 53 2.4497

000 ZO 10 6.7086

000 ZS 52 2.4037

000 ZS 46 5.3753

000 ZS 45 0.2491

000 ZS 26 3.8455

000 ZS 49 3.6695

000 ZO 53 0.0714

000 ZO 62 0.0639

000 ZS 25 5.4850

000 ZO 59 0.4433

000 ZO 55 0.1711



000 ZO 26 0.8822

000 ZO 24 4.0857

000 ZL 54 0.4935

000 ZL 53 0.3953

000 ZL 52 0.4783

000 ZK 39 2.1517

000 ZK 35 2.1215

000 ZT 28 1.0580

000 ZT 5 0.9607

000 ZT 4 0.3613

000 ZS 48 2.6317

000 ZS 47 1.9551

000 ZS 44 2.2127

000 ZS 24 11.0412

000 ZS 23 0.1920

000 ZS 22 0.6527

000 ZS 21 2.6380

000 ZO 67 0.5452

000 ZO 64 3.4736

000 ZO 61 0.5667

000 ZO 60 4.1532

000 ZO 54 1.9436

000 ZO 50 3.2579

000 ZO 46 3.9272

000 ZO 23 3.2123

000 ZN 15 0.3504

000 ZK 40 2.1518

000 ZK 32 0.3341

000 0C 1590 0.5126

000 0C 757 0.3950

51150 JUVIGNY 000 ZY 17 8.4472

000 ZY 16 2.1859

000 ZP 50 7.6721

000 YI 43 1.5674

000 YI 42 0.9967

000 ZW 3 3.2783

000 ZP 51 1.4281

000 ZP 33 2.0911

000 ZP 31 7.6086



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502117679
         n°dossier :   51250099

Le Préfet
à

GAEC BELLEVUE APPERT ET FILS
GRANDE RUE

51800 GRATREUIL

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 40.9810 ha à FONTAINE-EN-DORMOIS (51800),
GRATREUIL  (51800),  MANRE  (08400),  actuellement  mises  en  valeur  par  . Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250099
– logics n° 044202502117679, il est réputé  complet à la date du  14/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : GAEC BELLEVUE APPERT ET FILS demeurant à
GRATREUIL a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  40.9810 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51800 GRATREUIL 000 ZB 1 3.9000

000 ZA 2 0.9030

000 ZA 3 0.4900

000 ZB 25 15.1830

08400 MANRE 000 ZD 63 0.2200

000 ZD 49 6.9000

51800 FONTAINE-EN-DORMOIS 000 ZA 2 13.3850



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502077613-001
         n°dossier :   51250102

Le Préfet
à

DIOT MARINE
26 RUE DU MOUTIER

51530 CRAMANT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 16/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.1902 ha à AVIZE (51190), CRAMANT (51530),
actuellement mises en valeur par DIOT BENOIT RENE. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250102  –
logics n° 044202502077613-001, il est réputé complet à la date du 16/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 16/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : DIOT MARINE demeurant à CRAMANT a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1902 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51530 CRAMANT 000 AB 135 0.0257

000 AB 134 0.0454

000 AB 43 0.0257

000 AB 42 0.0268

51190 AVIZE 000 0B 16 0.0666



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502077597-002
         n°dossier :   51250112

Le Préfet
à

EARL AGROESSOR
282 RUE DE PLAIN

51460 COURTISOLS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 20/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 25.6642 ha  à COURTISOLS (51460), SOMME-
VESLE (51460),  actuellement mises en valeur par LIMA CORINNE. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250112
– logics n° 044202502077597-002, il est réputé complet à la date du 20/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 20/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL AGROESSOR demeurant à COURTISOLS a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  25.6642 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51460 SOMME-VESLE 000 XE 3 11.5527

51460 COURTISOLS 000 AY 27 1.0016

000 ZV 22 2.3330

000 ZS 1 6.0000

000 ZV 21 2.2338

000 ZS 3 2.5431



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502207843
         n°dossier :   51250114

Le Préfet
à

EARL DE MUTIGNY
9 RUE DU GENERAL GARNIER

51240 LA CHAUSSEE-SUR-MARNE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 20/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et suivants,  de terres d’une superficie de 23.0650 ha  à FERE-CHAMPENOISE (51230),
actuellement mises en valeur par CELLIER YVES. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250114
– logics n° 044202502207843, il est réputé  complet à la date du  20/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 20/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DE MUTIGNY demeurant à LA CHAUSSEE-
SUR-MARNE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  23.0650 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51230 FERE-CHAMPENOISE 000 WC 25 11.9874

000 WC 26 11.0776



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501307450-002
         n°dossier :   51250115

Le Préfet
à

SIE CHLOE
2 rue de la procession

51390 GUEUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 21/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.2454 ha à LUDES (51500), actuellement mises
en valeur par INDIVISION DEIBENER MONIQUE. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250115  –
logics n° 044202501307450-002, il est réputé complet à la date du 21/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 21/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SIE CHLOE demeurant à GUEUX a déposé une
demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2454 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51500 LUDES 000 0A 315 0.2454



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202404132938
         n°dossier :   51250119

Le Préfet
à

CANIARD AURÉLIE
Lieudit "LE VILLAGE"

51800 MINAUCOURT-LE-MESNIL-LES-
HURLUS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 21/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  0.1196  ha  à  MINAUCOURT-LE-MESNIL-LES-
HURLUS (51800),  actuellement mises en valeur par  . Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il  est enregistré sous le numéro 51250119  –
logics n°  044202404132938,  il  est réputé  complet à la date du  21/02/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 21/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : CANIARD AURÉLIE demeurant à MINAUCOURT-
LE-MESNIL-LES-HURLUS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1196 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51800 MINAUCOURT-LE-
MESNIL-LES-HURLUS 

000 AB 93 0.1196



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501227284-001
         n°dossier :   51250120

Le Préfet
à

MALET ANNE-SOPHIE GERMAINE 
ROLANDE
12 avenue de Reims

51390 GUEUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 24/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de vignes d’une superficie de 0.7561 ha  à MANCY (51530),  actuellement
mises en valeur par SCEV LES GARENNES. Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250120  –
logics n° 044202501227284-001, il est réputé complet à la date du 24/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 24/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  MALET  ANNE-SOPHIE  GERMAINE  ROLANDE
demeurant à GUEUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.7561 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51530 MANCY 000 0B 956 0.2588

000 0B 955 0.2588

000 0B 806 0.0519

000 0B 597 0.1866



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502217855
         n°dossier :   51250123

Le Préfet
à

SCEA GRETHEN
5 RUE DE FRANCE

51490 EPOYE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.3370 ha  à SAVIGNY-SUR-ARDRES (51170),
actuellement mises en valeur par GAEC GRETHEN. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro  51250123
– logics n° 044202502217855, il est réputé  complet à la date du  25/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA GRETHEN demeurant à EPOYE a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.3370 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51170 SAVIGNY-SUR-ARDRES 000 ZE 75 0.3370



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202412116639
         n°dossier :   51250124

Le Préfet
à

SAS CHAMPAGNE LOUIS NICAISE
11 PLACE DE LA REPUBLIQUE

51160 HAUTVILLERS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
25/02/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.3296  ha  à  HAUTVILLERS  (51160),
actuellement  mises  en  valeur  par  TERRIEN  CATHERINE. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250124
– logics n° 044202412116639, il est réputé  complet à la date du  25/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SAS CHAMPAGNE LOUIS NICAISE demeurant à
HAUTVILLERS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.3296 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51160 HAUTVILLERS 000 AI 213 0.3296



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502047526-001
         n°dossier :   51250129

Le Préfet
à

DIART CHRISTOPHE
541 rue Danièle Casanova

51530 DIZY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  1.5604  ha  à  CUMIERES  (51480),  DAMERY
(51480), HAUTVILLERS (51160), MONTHELON (51530),  actuellement mises en valeur par EARL
HAZARD  DEVAVRY,  MERIGOT  AGNES. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250129
– logics n° 044202502047526-001, il est réputé complet à la date du 25/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : DIART CHRISTOPHE demeurant à DIZY a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  1.5604 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51530 MONTHELON 000 0A 1103 0.0213

000 0B 846 0.0526

000 0A 1100 0.1453

51160 HAUTVILLERS 000 0C 585 0.1118

000 0C 302 0.0390

000 0C 300 0.0390

000 AM 148 0.0598

000 AO 715 0.0803

000 0C 586 0.1175

000 0C 301 0.0390

000 AO 412 0.0218

000 AM 246 (P) 0.0078

000 AM 244 0.0262

000 0C 256 0.0285

51480 DAMERY 000 AM 549 0.0642

000 AM 548 0.0628

000 AM 547 0.0258

51480 CUMIERES 000 AE 298 0.0211

000 AD 931 0.0640

000 AD 797 0.1094

000 AD 472 0.0252

000 AD 158 0.0361

000 AD 154 0.0528

000 AC 934 0.0971

000 AC 500 0.0580

000 AC 499 0.0592

000 AC 404 0.0554

000 AC 403 0.0394



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502278016
         n°dossier :   51250136

Le Préfet
à

EARL DE LA HOTTE
Ferme de la Hotte

51800 CHATRICES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 27/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de terres d’une superficie de 1.6875 ha  à VILLERS-EN-ARGONNE (51800),
actuellement  mises  en valeur  par EARLDE BELLEU. Les  références  cadastrales  sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250136
– logics n° 044202502278016, il est réputé  complet à la date du  27/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DE LA HOTTE demeurant à CHATRICES a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  1.6875 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51800 VILLERS-EN-ARGONNE 000 ZR 32 1.6875



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501237319-001
         n°dossier :   51250138

Le Préfet
à

SCEA TERRE DE CRAIE
60 RUE DE LA GARE

51260 ANGLURE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 27/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  173.6775  ha  à  ALLEMANCHE-LAUNAY-ET-
SOYER  (51260),  ANGLURE  (51260),  BAUDEMENT  (51260),  GRANGES-SUR-AUBE  (51260),
MARSANGIS (51260), actuellement mises en valeur par EARL DE LA FERME DU MESNIL, EARL
DU VEILLEU. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro  51250138
– logics n° 044202501237319-001, il est réputé complet à la date du 27/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA TERRE DE CRAIE demeurant à ANGLURE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  173.6775 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51260 MARSANGIS 000 ZB 20 3.3050

51260 GRANGES-SUR-AUBE 000 ZB 76 1.6685

000 0Z 74 0.2180

51260 BAUDEMENT 000 ZE 70 0.1186

000 ZE 50 3.1491

51260 ANGLURE 000 AC 9 0.0619

000 ZK 11 4.1480

000 ZN 29 0.9617

000 ZH 28 0.4000

000 ZK 10 2.9273

000 ZH 19 0.7185

000 ZK 12 3.3617

000 ZN 95 2.3156

000 ZN 93 0.7661

000 ZN 91 9.0147

000 ZN 65 5.9274

000 ZN 62 5.1557

000 ZN 61 11.2711

000 ZN 56 0.8925

000 ZH 44 23.7186

000 ZH 25 0.2051

000 ZH 24 0.3720

000 ZN 94 0.1499

000 ZN 68 2.9902

000 ZN 30 0.7768

000 ZN 28 0.0620

000 ZN 20 1.0687

000 ZK 20 2.0995

000 ZH 46 3.4243

000 ZH 16 0.0867

000 ZE 16 8.2791

000 ZB 309 5.1697

000 ZB 289 2.3902

000 ZB 161 0.9730

000 ZB 147 0.2804

000 AC 8 0.1801

000 AB 48 0.3712



000 AB 47 0.0546

000 AB 46 0.1888

000 AB 45 0.1206

000 AB 44 0.1964

000 AB 43 0.0978

51260 ALLEMANCHE-LAUNAY-
ET-SOYER

000 YS 4 37.8133

000 YS 3 20.7001

000 YN 29 5.2300

000 YN 28 0.2970



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502127718-001
         n°dossier :   51250140

Le Préfet
à

EI MAXENCE PENET CHAMPAGNE
APT 12, 18 RUE DE SECLIN

59000 LILLE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 27/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.2861 ha à CHAMERY (51500),  actuellement
mises  en  valeur  par  PENET  HUGUES. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro
51250140 – logics n° 044202502127718-001, il est réputé complet à la date du 27/02/2025.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EI MAXENCE PENET CHAMPAGNE demeurant à
LILLE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2861 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51500 CHAMERY 000 ZD 2 0.2861



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502278032
         n°dossier :   51250141

Le Préfet
à

SCEA DE LA VERDONNELLE
Ferme de Courbouvin

51210 VERDON

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
03/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 5.6900 ha  à VERDON (51210),  actuellement
mises  en  valeur  par  MINEAU  CHRISTINE. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250141
– logics n° 044202502278032, il est réputé  complet à la date du  28/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DE  LA  VERDONNELLE  demeurant  à
VERDON a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  5.6900 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51210 VERDON 000 ZE 9 5.6900



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501086990-002
         n°dossier :   51250142

Le Préfet
à

REMION FREDERIC
21 Rue de Villedommange

51100 REIMS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
10/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/02/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.8850  ha  à  AVENAY-VAL-D'OR  (51160),
actuellement  mises  en  valeur  par  EARL  REMION ROMAIN. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250142  –
logics n° 044202501086990-002, il est réputé complet à la date du 28/02/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/06/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : REMION FREDERIC demeurant à REIMS a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.8850 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51160 AVENAY-VAL-D'OR 000 AI 130 0.0304

000 AI 131 0.0307

000 AK 523 0.0216

000 AK 566 0.0259

000 AK 570 0.0130

000 AK 571 0.0158

000 AK 575 0.1775

000 AK 576 0.0053

000 AK 598 0.0377

000 AK 599 0.0374

000 AK 600 0.0107

000 AK 601 0.0227

000 AK 602 0.0107

000 AK 603 0.0214

000 AK 604 0.1854

000 AK 605 0.2119

000 AK 606 0.0269



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502257944-001
         n°dossier :   51250151

Le Préfet
à

EARL DU BOUTONNIER
11 RUE DE CONNANTRE

51230 LINTHES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
10/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 03/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 11.6733 ha à POCANCY (51130), actuellement
mises en valeur par EARL PYRA. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en
annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250151 –
logics n° 044202502257944-001, il est réputé complet à la date du 03/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 03/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DU BOUTONNIER demeurant à LINTHES a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  11.6733 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 POCANCY 000 0E 263 0.0593

000 0E 261 0.1203

000 0E 260 0.1221

000 0E 142 1.5469

000 0E 141 0.0970

000 0E 133 4.2387

000 0E 132 5.4890



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503038131
         n°dossier :   51250152

Le Préfet
à

CURFS JEROME GREGOIRE
12 rue du trocadero

51210 LE BREUIL

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
10/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 03/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.2444 ha  à LE BREUIL (51210),  actuellement
mises  en  valeur  par  LAPRUN  SYLVAIN. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250152
– logics n° 044202503038131, il est réputé  complet à la date du  03/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 03/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  CURFS  JEROME  GREGOIRE  demeurant  à  LE
BREUIL a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2444 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51210 LE BREUIL 000 AY 137 0.1444

000 BA 26 0.1000



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Lucas VIELLARD
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503078202
         n°dossier :   51250158

Le Préfet
à

COUTELOT SYLVIE GEORGETTE HÉLÈNE
11 Chemin des Solacières
Hameau de Maco

51220 MERFY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
10/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 07/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.2281 ha  à SEZANNE (51120),  actuellement
mises en valeur par COUTELOT JEANNINE. Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250158  –
logics n° 044202503078202, il  est réputé  complet à la date du  07/03/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  COUTELOT  SYLVIE  GEORGETTE  HÉLÈNE
demeurant à MERFY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2281 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51120 SEZANNE 000 0F 510 0.0620

000 0F 209 0.1064

000 0F 211 0.0597



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502288054-002
         n°dossier :   51250178

Le Préfet
à

RENARD PAULIN
28 rue des courtieux

51230 BANNES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.0256  ha  à  FEREBRIANGES  (51270),
actuellement mises en valeur par RENARD SAVRY CATHERINE. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250178  –
logics n° 044202502288054-002, il est réputé complet à la date du 14/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : RENARD PAULIN demeurant à BANNES a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.0256 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51270 FEREBRIANGES 000 AE 144 0.0256



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502247916
         n°dossier :   51250180

Le Préfet
à

EARL DU CLOS JOLY
4 RUE DE SAVIGNY
VASSIEUX

51700 DORMANS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 16/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 1.0740 ha à DORMANS (51700), actuellement
mises en valeur par LOURDEAUX LAURENT. Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250180
– logics n° 044202502247916, il est réputé  complet à la date du  16/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 16/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DU CLOS JOLY demeurant à DORMANS a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  1.0740 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51700 DORMANS 000 YO 10 0.4840

000 YO 14 0.0430

000 YO 185 0.0470

000 YO 186 0.5000



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202411296447
         n°dossier :   51250183

Le Préfet
à

SCEA DU RHUE
2 RUE DU FOUR

51320 HUMBAUVILLE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 18/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 32.7766 ha  à BREBAN (51320), SAINT-OUEN-
DOMPROT  (51320),  actuellement  mises  en  valeur  par  MILLOT  JEAN  MARC. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250183
– logics n° 044202411296447, il est réputé  complet à la date du  18/03/2025.  Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA DU RHUE demeurant à HUMBAUVILLE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  32.7766 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51306 SAINT-OUEN-DOMPROT 000 ZX 82 0.7926

000 ZV 9 12.1370

000 ZW 8 13.0050

000 ZW 10 2.2250

51320 BREBAN 000 ZH 10 3.5200

000 ZH 6 1.0970



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202411066014-005
         n°dossier :   51250186

Le Préfet
à

CADART MARIE HÉLÈNE
1 rue Saint Vincent 

51160 AY-CHAMPAGNE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 18/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 5.2372 ha  à AVENAY-VAL-D'OR (51160), AY-
CHAMPAGNE  (51160),  MUTIGNY  (51160),  actuellement  mises  en  valeur  par  SCEV  JP-MH
ROGER. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250186  –
logics n° 044202411066014-005, il est réputé complet à la date du 18/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  CADART  MARIE  HÉLÈNE  demeurant  à  AY-
CHAMPAGNE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  5.2372 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51160 AY-CHAMPAGNE 000 0D 895 0.0211

000 0D 889 0.0902

000 0D 100 0.0190

000 0D 99 0.0276

000 0D 98 0.0507

000 0C 107 0.2014

000 0D 1151 0.0205

000 0D 1148 0.0562

000 0D 1267 0.0028

000 0D 1265 0.0007

000 0D 1262 0.0877

000 0D 1211 0.0866

000 0D 1208 0.0210

000 0E 175 0.0764

000 0D 1274 0.0246

000 0D 1273 0.0004

000 0D 1271 0.0004

000 0B 514 0.0320

000 0B 479 0.0237

000 0B 478 0.0121

000 0B 477 0.0139

000 0B 476 0.0078

000 0B 475 0.0203

000 0B 474 0.0816

000 0B 473 0.0437

000 0B 472 0.0163

000 0B 471 0.0268

000 0B 470 0.0188

000 0B 469 0.0303

000 0B 468 0.0335

000 0B 446 0.0897

000 0B 515 0.0227

000 0B 521 0.0728

000 0B 964 0.2741

000 0B 1226 0.0011

000 0B 1228 0.0052

000 0B 1616 0.0779



000 0B 1618 0.0002

000 0B 1620 0.0450

000 0B 1621 0.0072

000 0B 1623 0.0179

000 0B 1625 0.0168

000 OB 498 0.0491

000 OB 501 0.0250

000 OC 150 0.0575

000 OC 155 0.0205

000 OC 343 0.0183

347 0B 499 0.1032

347 0D 554 0.3133

000 OB 490 0.0279

000 OB 489 0.0226

347 0B 576 0.0441

347 0B 500 0.0224

000 0H 745 0.1995

000 0H 516 0.0455

000 0H 384 0.0823

000 0F 296 0.2752

000 0D 1268 0.0022

000 0D 1210 0.0900

000 0D 1209 0.0147

000 0D 1160 0.4150

000 0D 1147 0.0689

000 0D 1146 0.0143

000 0D 1143 0.0476

000 0D 898 0.0434

000 0D 897 0.0486

000 0D 896 0.2015

000 0D 888 0.0236

000 0D 587 0.0180

000 0D 586 0.0182

000 0D 581 0.0351

000 0D 580 0.0219

000 0D 579 0.0442

000 0D 578 0.0569

000 0D 577 0.0368

000 0D 576 0.0282

000 0D 575 0.0383

000 0D 133 0.0606

000 0D 131 0.0226



000 0D 130 0.0210

000 0D 129 0.0307

000 0D 127 0.0238

000 0D 126 0.0397

000 0D 125 0.0625

000 0D 101 0.0994

000 0C 1264 0.1222

000 0H 919 0.0169

000 0B 1627 0.0400

000 0C 1001 0.0255

000 0C 1015 0.0572

000 OB 496 0.0353

000 OB 497 0.0607

51160 AVENAY-VAL-D'OR 000 AI 151 0.0962

51160 MUTIGNY 000 AC 243 0.0704



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202411186213-003
         n°dossier :   51250189

Le Préfet
à

SC L'HOSTE CLEMENT
2 RUE JULES LAURENT

51300 BASSUET

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
24/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 19/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres et  vignes  d’une  superficie  de  129.8032  ha  à  BASSU  (51300),
BASSUET  (51300),  BERGERES  (10200),  CHANGY  (51300),  COUVROT  (51300),  LISSE-EN-
CHAMPAGNE (51300), OUTREPONT (51300), SAINT-LUMIER-EN-CHAMPAGNE (51300), SAINT-
QUENTIN-LES-MARAIS (51300), VITRY-EN-PERTHOIS (51300), actuellement mises en valeur par
L'HOSTE DOMINIQUE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250189
– logics n° 044202411186213-003, il est réputé complet à la date du 19/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 19/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SC L'HOSTE CLEMENT demeurant à BASSUET a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  129.8032 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51300 VITRY-EN-PERTHOIS 000 ZE 109 (K) 1.0037

000 ZE 109 (J) 1.0037

000 0B 534 0.1763

000 0B 525 0.1333

000 0B 523 0.1230

000 ZI 2 (K) 1.0083

000 ZI 2 (J) 1.0083

000 ZE 110 (K) 1.0036

000 ZE 110 (J) 1.0037

000 ZE 108 (K) 0.6942

000 ZE 108 (J) 0.6941

000 ZE 82 (K) 0.3095

000 ZE 82 (J) 0.3095

000 AI 221 0.1580

000 AI 212 0.0610

000 0E 401 0.3160

000 AI 220 1.1503

000 ZR 67 3.8280

000 ZR 66 1.0200

000 ZO 18 4.4440

000 ZL 52 (C) 0.1444

000 ZL 52 (B) 0.2840

000 ZL 52 (A) 1.4016

000 ZK 25 1.1870

000 ZK 24 3.5310

000 ZI 2 (L) 1.0084

51300 SAINT-QUENTIN-LES-
MARAIS

000 ZH 37 6.4980

000 ZM 28 0.0935

000 ZM 27 2.2782

000 ZM 26 4.4506

000 ZO 63 0.6728

000 ZM 5 4.7524

000 ZO 82 1.8939

000 ZO 81 0.0052

000 ZO 64 5.1855

000 ZO 61 0.5409

000 ZO 60 3.2453



000 ZO 58 4.9806

000 ZO 57 0.4794

000 ZO 56 0.9751

000 ZK 14 (K) 2.7686

000 ZK 14 (J) 1.8458

000 ZK 13 (K) 1.3030

000 ZK 13 (J) 0.8687

51300 OUTREPONT 000 ZD 9 0.4798

51300 COUVROT 000 ZD 629 0.2009

51300 CHANGY 000 ZC 38 2.2870

51300 BASSUET 000 ZN 31 0.1025

000 ZK 4 5.2630

000 ZK 3 2.3670

000 ZK 2 4.0760

000 ZI 68 0.5470

000 ZI 15 1.2770

000 ZI 14 6.2980

000 ZC 50 1.8500

000 ZC 7 9.6800

000 ZB 2 1.5350

000 ZB 1 1.4230

000 ZA 37 6.0380

000 ZK 47 1.1214

000 0B 37 0.1030

000 ZI 124 (A) 0.5440

000 ZI 38 (J) 1.3180

000 ZC 16 (C) 0.0900

000 ZC 16 (B) 0.2830

000 ZI 38 (K) 0.5330

000 ZC 16 (A) 0.6070

000 ZN 19 0.2673

000 ZN 17 0.1000

000 ZN 21 0.2621

000 ZN 20 0.0484

51300 BASSU 000 ZK 27 0.2780

10200 BERGERES 000 ZA 10 0.4364

51300 LISSE-EN-CHAMPAGNE 000 ZL 22 1.8800

000 ZL 21 2.6050

51300 SAINT-LUMIER-EN-
CHAMPAGNE

000 ZH 4 (K) 2.0200

000 ZH 4 (J) 4.0400



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502067569-003
         n°dossier :   51250197

Le Préfet
à

LAPIE ELENA MARINE
LE MAIZERET

51530 CUIS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
31/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 24/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.3592 ha à CUIS (51530), DORMANS (51700),
actuellement mises en valeur par HENRY ELISABETH MADELEINE. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250197  –
logics n° 044202502067569-003, il est réputé complet à la date du 24/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 24/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  LAPIE  ELENA  MARINE  demeurant  à  CUIS  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.3592 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51700 DORMANS 000 yh 195 0.0745

000 YH 131 0.0720

51530 CUIS 000 0D 1106 0.0436

000 0D 1104 0.0253

000 0D 1102 0.0548

000 0C 1275 0.0102

000 0D 1108 0.0045

000 0D 75 0.0228

000 0C 1273 0.0515



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502247908-002
         n°dossier :   51250198

Le Préfet
à

ARMAND JANICK
2 rue de Janvry

51390 GERMIGNY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
31/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 24/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  3.1120  ha  à  GERMIGNY  (51390),  GUEUX
(51390), JANVRY (51390), MONTIGNY-SUR-VESLE (51140), VRIGNY (51390), actuellement mises
en valeur par ARMAND BRUNO. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif
en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250198  –
logics n° 044202502247908-002, il est réputé complet à la date du 24/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 24/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur  :  ARMAND JANICK demeurant à GERMIGNY a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  3.1120 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51140 MONTIGNY-SUR-VESLE 000 0A 809 0.0255

000 0A 811 0.0400

000 0A 812 0.1375

000 0A 813 0.0320

000 0A 814 0.0310

000 0A 815 0.0160

000 0A 816 0.2810

000 0A 817 0.1260

000 0A 821 0.1410

000 0A 1468 0.0168

000 0A 1470 0.0108

000 0A 1471 0.0184

000 0A 818 0.0460

000 0A 819 0.1635

000 0A 820 0.1570

51390 GUEUX 000 0E 90 0.1031

000 0E 95 0.1793

000 0E 171 0.0111

000 B 472 0.0003

51390 JANVRY 000 0A 132 0.0559

000 0B 464 0.0005

000 0B 465 0.0052

000 0B 470 0.0080

000 0C 544 0.0965

000 0C 545 0.0315

000 0C 552 0.0578

000 0B 299 0.1360

000 0B 472 0.0003

51390 VRIGNY 000 AE 104 0.0345

51390 GERMIGNY 000 0A 261 0.0693

000 0A 530 0.0278

000 0A 531 0.0464

000 0A 532 0.1472

000 0A 533 0.1106

000 0A 534 0.0449

000 0A 538 0.0196

000 0A 539 0.0320



000 0A 540 0.0258

000 0A 541 0.0270

000 0A 73 0.1499

000 0A 94 0.0700

000 0A 95 0.0296

000 0A 96 0.0665

000 0A 948 0.0580

000 ZB 59 0.1490

000 ZB 64 0.0450

000 0A 946 0.0309



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503248581
         n°dossier :   51250200

Le Préfet
à

LEPOUTRE LOÏC DOMINIQUE JEAN-
PHILIPPE
9, rue Julien Pierre MAINGUY

40000 MONT-DE-MARSAN

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
31/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 24/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.2706  ha  à  HAUTVILLERS  (51160),
actuellement mises en valeur par CHAMPAGNE FERNAND LEMAIRE. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250200  –
logics n° 044202503248581, il  est réputé  complet à la date du  24/03/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 24/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  LEPOUTRE  LOÏC  DOMINIQUE  JEAN-PHILIPPE
demeurant  à  MONT-DE-MARSAN  a  déposé  une  demande  d’autorisation  d’exploiter  pour :
0.2706 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51160 HAUTVILLERS 000 AI 233 0.1106

000 AD 288 0.0910

000 AD 287 0.0690



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502067571-004
         n°dossier :   51250203

Le Préfet
à

LEROY MARJORIE LEONE
LES CHAMPS BAVIN

51700 DORMANS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
31/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 25/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.3505 ha à CUIS (51530), DORMANS (51700),
actuellement mises en valeur par HENRY ELISABETH MADELEINE. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250203  –
logics n° 044202502067571-004, il est réputé complet à la date du 25/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  LEROY  MARJORIE  LEONE  demeurant  à
DORMANS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.3505 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51530 CUIS 000 0C 616 0.0681

000 0C 1621 0.0378

000 0C 1623 0.0299

000 0C 1625 0.0110

000 0D 630 0.0279

000 0D 839 0.0192

000 0D 841 0.0101

51700 DORMANS 000 yh 196 0.1465



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503038103
         n°dossier :   51250204

Le Préfet
à

EARL BANDOCK-FAUVET
35 RUE FELIX FAURE

51150 BOUZY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
31/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  2.1359  ha  à  AMBONNAY (51150),  BOUZY
(51150), VAL DE LIVRE (51150),  actuellement mises en valeur par SARL PRESSOIR DU MONT
ROUGE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250204
– logics n° 044202503038103, il est réputé  complet à la date du  25/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  EXPLOITATION AGRICOLE A RESPONSABILITE
LIMITEE  BANDOCK-FAUVET  demeurant  à  BOUZY  a  déposé  une  demande  d’autorisation
d’exploiter pour :  2.1359 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51150 BOUZY 000 AE 109 0.0792

000 AH 329 0.0390

000 AH 340 0.0263

000 AH 354 0.1464

000 AH 382 0.0079

000 AH 402 0.0306

000 AH 406 0.0076

000 AH 408 0.0054

000 AK 117 0.1005

000 AL 84 0.0431

000 AL 62 0.0661

000 AL 153 0.2549

000 AL 165 0.0072

000 AS 79 0.1540

000 AO 197 0.1185

000 AS 78 0.0814

000 AS 212 0.0277

000 AH 95 0.1131

000 AK 86 0.0876

000 AL 71 0.0648

51150 VAL DE LIVRE 000 0B 87 0.4771

000 0B 73 0.0294

51150 AMBONNAY 000 AE 291 0.0840

000 AE 290 0.0841



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501076973-001
         n°dossier :   51250205

Le Préfet
à

BOQUET CLEMENT GERARD
8 RUE HAUTE

51140 VENTELAY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
31/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres d’une  superficie  de  125.4558  ha  à  BREUIL-SUR-VESLE  (51140),
CONCEVREUX (02160), ROMAIN (51140), VENTELAY (51140), actuellement mises en valeur par
BOQUET MICHELE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250205  –
logics n° 044202501076973-001, il est réputé complet à la date du 25/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  BOQUET  CLEMENT  GERARD  demeurant  à
VENTELAY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  125.4558 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51140 VENTELAY 000 0W 52 4.3973

000 0Z 126 2.7553

000 0Z 125 8.7442

000 0Z 98 0.9980

000 0Z 97 1.7960

000 0Z 86 5.1628

000 0Z 85 2.7792

000 0Z 84 0.6080

000 0Z 83 13.4103

000 0Z 77 0.8620

000 0Z 67 0.7980

000 0Z 66 1.2280

000 0Z 41 0.4538

000 0Z 40 0.2634

000 0Z 39 0.9505

000 0Z 37 1.2423

000 0Z 15 1.9996

000 0Z 14 0.2737

000 0Y 162 0.2175

000 0Y 119 4.8260

000 0Y 49 0.8080

000 0Y 15 0.8195

000 0Y 8 3.3395

000 0Y 7 3.5579

000 0X 66 1.4996

000 0X 48 3.4939

000 0X 37 5.9645

000 0X 35 (A) 4.0515

000 0X 12 1.4180

000 0W 108 0.9420

000 0W 92 1.9431

000 0W 88 0.5020

000 0W 51 3.9131

000 0W 48 (J) 1.6487

000 0W 42 1.8555

000 0W 20 2.2775

000 0A 1184 0.7330



000 0A 1071 0.5440

000 0Y 41 0.0938

000 0Y 39 0.4032

000 0Y 38 0.0407

000 0Y 25 0.6250

000 0Y 16 4.4528

000 0W 48 (K) 3.2973

000 0W 17 5.7491

000 0W 16 (K) 1.4148

000 0W 16 (J) 2.8296

000 0D 203 0.2050

000 0C 415 0.4585

000 0C 414 0.3275

000 0C 375 0.5030

000 0C 208 0.2530

000 0C 207 0.7760

000 0C 206 0.1490

000 0C 205 0.3050

000 0C 204 0.6130

000 0C 203 0.1550

000 0C 201 0.3570

000 0C 200 0.1770

000 0C 199 0.1760

000 0C 109 0.2515

000 0C 108 0.0490

000 0C 106 0.5620

000 0B 1124 0.0550

000 0B 594 0.0500

000 0B 140 0.1360

000 0B 134 0.1120

000 0B 114 0.2460

000 0A 253 0.3110

000 0A 227 0.4030

000 0A 226 0.2120

000 0A 225 0.6990

000 0A 221 0.7625

000 0A 217 0.1280

000 0A 216 0.1420

51140 ROMAIN 000 ZC 58 0.0240

51140 BREUIL-SUR-VESLE 000 ZC 6 2.4693

02160 CONCEVREUX 000 ZO 38 0.1525

000 ZO 37 1.1125



000 ZN 24 1.1400



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202502047544-001
         n°dossier :   51250208

Le Préfet
à

EARL HURIER-MINY
25 RUE IRENEE GASS

51380 VERZY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
31/03/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.4638 ha à VERZY (51380), actuellement mises
en  valeur  par  BRASSART  GUYLAINE. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250208
– logics n° 044202502047544-001, il est réputé complet à la date du 25/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  EARL  HURIER-MINY  demeurant  à  VERZY  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.4638 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51380 VERZY 000 AP 323 0.0632

000 AO 142 0.0703

000 AL 685 0.1323

000 AI 274 0.1980



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202302135400-002
         n°dossier :   51250215

Le Préfet
à

FOURNAISE FLORIAN JOSEPH ROBERT
14 rue du General de Gaulle

51310 CHATILLON-SUR-MORIN

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
07/04/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 338.8579 ha à BOITRON (77750), CHATILLON-
SUR-MORIN  (51310),  ESTERNAY  (51310),  LA  FORESTIERE  (51120),  LA  TRETOIRE  (77510),  LES
ESSARTS-LE-VICOMTE  (51310),  LESCHEROLLES  (77320),  NESLE-LA-REPOSTE  (51120),  POIGNY
(77160),  actuellement  mises  en valeur  par  EARL DE LA GRANDE CONTREE. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il  est enregistré sous le numéro 51250215  –
logics n° 044202302135400-002, il est réputé complet à la date du 28/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : FOURNAISE FLORIAN JOSEPH ROBERT demeurant
à CHATILLON-SUR-MORIN a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  338.8579
ha.

Références cadastrales Surface en ha Propriétaires

77510 LA TRETOIRE 
 

000 0X 14 0.2370 MIRAT BEATRICE

000 0X 30 0.0470 SAINTE MARIE JANINE

000 0X 31 1.3520

000 0X 38 0.2460

000 0X 99 2.6785

000 0X 2 0.2530 CHRISTOPHE BRIGITTE
CHRISTOPHE FREDERIC
CHRISTOPHE JACQUELINE
CHRISTOPHE VERONIQUE

000 0X 96 0.6160

000 0X 3 0.1580

000 0X 4 0.6900 FOURNAISE CHRISTIAN

000 0X 5 0.0860

000 0X 6 0.4240

000 0B 229 0.2677

000 0B 230 0.6440

000 0B 977 0.0760

000 0X 8 0.2550

000 0B 210 0.1705 LANCIOT FRANCOISE

000 YE 8 0.4846

000 YE 7 1.0614

000 0B 213 0.1250

000 0B 857 0.3764

000 0B 859 0.5338

000 0B 929 0.1016

000 0B 211 0.2938

000 0B 214 0.1985

000 0B 212 0.1425

000 0X 9 0.3580 FOURNAISE JEAN PIERRE

77750 BOITRON 000 ZE 5 1.2000

000 ZE 14 2.0330

000 0F 325 4.7075

000 ZE 23 2.1450 SAINTE MARIE JANINE

000 ZE 16 1.5330 FOURNAISE THIERRY

000 ZE 17 0.4480

000 ZE 18 0.5210

000 ZE 10 0.4500

000 ZE 11 0.5400

000 ZE 15 2.4550



000 ZE 19 1.0630

000 ZE 54 1.1415

000 ZE 4 1.5440 CONSORT FARGEIX 
CLAUDE
LEROY JEAN PAUL
NONIN LEROY JANINE

51120 NESLE-LA-
REPOSTE 

000 ZC 24 7.5240 FOURNAISE FLORIAN

51120 LA FORESTIERE 000 ZC 38 5.1670 GEORGERY MICHEL

000 0D 71 2.5860 FOURNAISE JEAN PIERRE

000 0D 73 2.0530

000 0D 74 1.1430

000 0D 233 11.7449 LANCIOT FRANCOISE

000 ZE 16 6.4023 MAITRAT GIULIA
MAITRAT LUC
MAITRAT LUC
MONEHALE ANNE
GAUDION MAITRAT 
ELISABETH
FRANCOIS LAURE

000 0C 527 4.7315

000 0C 529 0.2376

000 0C 525 9.6103

000 0C 537 3.5441

000 0C 445 3.5590

000 0C 452 0.4250

000 0D 72 4.1900 FOURNAISE CHRISTIAN

000 0D 232 8.4994

51310 CHATILLON-
SUR-MORIN 

000 ZB 31 0.9200 FOURNAISE THIERRY

000 ZH 15 0.0960

000 0A 441 1.1920

000 0A 443 0.1700

000 0A 451 0.0579

000 0A 452 0.3426

000 0A 455 1.5788

000 0A 694 0.0868

000 0A 461 0.3100

000 ZC 2 3.2140 HEIDSIECK MARIE LAURE

000 ZA 15 2.5830

000 ZH 20 14.2920

000 ZH 29 5.0990

000 0A 205 2.0510

000 0A 487 0.1255

000 0A 488 0.0373

000 0A 489 0.1485

000 0A 491 0.0100

000 ZA 12 4.0580

000 ZA 1 2.1670

000 ZB 8 5.9710



000 ZB 18 5.5110

000 ZB 19 4.8940

000 ZB 30 4.0880

000 0A 690 0.0093

000 ZA 18 26.7290

000 ZA 24 0.4649

000 ZB 33 1.3190

000 ZH 13 1.2690

000 ZH 14 15.9060

000 ZH 19 11.0860

000 ZA 11 0.1330

77320 LESCHEROLLES 000 ZH 16 2.2990 LEMAIRE MICHEL ET 
FRANCINE000 0D 244 0.9292

000 0D 270 0.7265

51310 ESTERNAY 000 ZS 36 0.5850

000 ZS 69 0.9170

000 ZS 70 0.8530

000 ZS 71 1.7990

000 ZK 12 4.5620 FOURNAISE JEAN PIERRE

000 ZI 26 4.2140

000 ZN 36 0.5110 FOURNAISE THIERRY

000 AD 181 0.6522

000 ZN 35 7.6170

000 AD 183 0.1578

000 ZN 20 5.2340 FOURNAISE CHRISTIAN

000 ZM 5 4.4550

77160 POIGNY 000 YE 34 0.8000 BEZIER REGIS

000 0B 184 0.1830

000 0B 279 0.1463

000 0B 324 0.3054

000 0B 327 0.2654

000 0B 328 2.8370

000 0B 91 0.4284

000 0B 171 2.6950

000 0B 373 0.2010

51310 LES ESSARTS-LE-
VICOMTE 

000 ZD 6 7.2440 FOURNAISE JEAN PIERRE

000 0C 149 0.0075

000 ZB 48 2.1010

000 ZB 6 4.9700

000 0B 382 0.0062

000 0B 380 0.5741

000 0B 217 0.1560



000 0B 329 0.0610

000 ZI 20 4.9700

000 0C 153 0.7198

000 ZA 7 4.2760 FOURNAISE THIERRY

000 ZD 5 5.1190

000 ZB 49 12.0000

000 0C 137 1.8423 DE LAUBRIERE PIERRE

000 0C 138 1.2322

000 ZI 24 0.4110 LETANG MICHEL JEAN 
PIERRE000 ZI 25 9.1200

000 ZI 41 5.7880

000 ZI 40 7.1876

000 ZD 7 8.7050 FOURNAISE CHRISTIAN



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503118305-001
         n°dossier :   51250216

Le Préfet
à

SAVRY MAXIME MICHEL JEAN
21 T RUE DES CLOSIERS

45140 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
07/04/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 29/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  25.7500  ha  à  SOMME-YEVRE  (51330),
actuellement mises en valeur par SCEA DES TROIS SOURCES. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250216  –
logics n° 044202503118305-001, il est réputé complet à la date du 29/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 29/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SAVRY  MAXIME  MICHEL  JEAN  demeurant  à
SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  25.7500
ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51330 SOMME-YEVRE 000 ZA 15 25.7500 CUIF MICHEL
SAVRY CELINE



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503168404
         n°dossier :   51250217

Le Préfet
à

BIGOT EMELINE MADELEINE 
RAYMONDE
30 rue Jules Lobet

51530 PIERRY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
07/04/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 29/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.2923  ha  à  AY-CHAMPAGNE  (51160),
actuellement mises en valeur par BIGOT JEAN-MARIE. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250217  –
logics n° 044202503168404, il  est réputé  complet à la date du  29/03/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 29/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  BIGOT  EMELINE  MADELEINE  RAYMONDE
demeurant à PIERRY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2923 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51160 AY-
CHAMPAGNE

000 0E 2091 0.0018 BIGOT LILIANE

000 0E 2092 0.0190

000 0E 2093 0.0083

000 0E 45 0.0152

000 0E 2456 0.0088

000 0E 2458 0.0135

000 0E 2460 0.0433

000 0E 2462 0.0106

000 0E 2464 0.0226

000 0E 1042 0.1492



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202412186748-002
         n°dossier :   51250218

Le Préfet
à

PETITPRETRE MATTHIEU ALAIN
24  GRANDE RUE

51240 NUISEMENT-SUR-COOLE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
07/04/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 30/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 4.9297 ha  à BREUVERY-SUR-COOLE (51240),
SOUDRON (51320),  actuellement mises en valeur par SCEA DES RENDZINES. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250218
– logics n° 044202412186748-002, il est réputé complet à la date du 30/03/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 30/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et  commune du demandeur  :  PETITPRETRE MATTHIEU ALAIN demeurant  à
NUISEMENT-SUR-COOLE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  4.9297 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51240 BREUVERY-SUR-
COOLE 

000 ZR 3 3.5177 COMMUNE DE 
NUISEMENT SUR 
COOLE51320 SOUDRON 000 YB 57 1.4120



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503318774
         n°dossier :   51250225

Le Préfet
à

LEPOUTRE GUILLAUME DOMINIQUE 
JOSEPH
35 ruelle sautard

37400 AMBOISE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
07/04/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 31/03/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.1106  ha  à  HAUTVILLERS  (51160),
actuellement mises en valeur par CHAMPAGNE FERNAND LEMAIRE. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250225  –
logics n° 044202503318774,  il  est réputé  complet à la date du  31/03/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 31/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  LEPOUTRE  GUILLAUME  DOMINIQUE  JOSEPH
demeurant à AMBOISE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1106 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51160 HAUTVILLERS 000 AI 231 0.1106 LEPOUTRE GUILLAUME



Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

SCEA DU HAMEAU DE LA FORTELLE

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250008

Madame, Monsieur les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 28/04/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 239,2751 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

BOURG-SAINTE-MARIE ZA0008 1,7450 ANDRIEUX Marie-Christine
BOURG-SAINTE-MARIE ZA0012 1,6060 ANDRIEUX Marie-Christine
BOURG-SAINTE-MARIE ZB0076 1,4710 ANDRIEUX Marie-Christine

BOURMONT-ENTRE-MEUSE-ET-
MOUZON 225ZH0135 0,6645 MONGEOT Marc

BOURMONT-ENTRE-MEUSE-ET-
MOUZON 225ZH0137 0,1235 MONGEOT Marc

CHALVRAINES 95ZI0002 25,1430 MONGEOT Marc
CHALVRAINES 95ZK0033 34,7263 MONGEOT Marc
CHALVRAINES 95ZL0026 25,9780 MONGEOT Marc

GRAFFIGNY-CHEMIN ZC0035 6,0240 MONGEOT Marc
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ILLOUD 0B0520 5,8340 ANDRIEUX Marie-Christine
ILLOUD 0B0549 1,2234 ANDRIEUX Marie-Christine
ILLOUD ZD0043 0,9457 ANTOINE Martine
ILLOUD ZD0020 3,4880 BELLANGER Jeannine
ILLOUD ZD0021 0,2780 BELLANGER Jeannine
ILLOUD ZC0049 4,5000 BONGRAIN SAS Gérard
ILLOUD ZB0013 3,4150 MINEL Jacky
ILLOUD ZD0007 4,0600 MONGEOT Marc
ILLOUD ZD0008 10,9520 MONGEOT Marc
ILLOUD ZD0022 3,2400 MONGEOT Marc
ILLOUD ZD0076 13,2215 MONGEOT Marc
ILLOUD ZE0002 2,7600 MONGEOT Marc
ILLOUD ZE0020 8,9540 MONGEOT Marc
ILLOUD ZE0043 3,0000 MONGEOT Marc
ILLOUD ZE0054 6,2387 MONGEOT Marc
ILLOUD ZE0063 57,3600 MONGEOT Marc
ILLOUD ZD0040 2,2542 PROTHOY Odile
ILLOUD 0B0538 0,3281 THIRIOT Jean-Marc
ILLOUD 0B0545 0,1215 THIRIOT Jean-Marc
ILLOUD 0B0552 0,3167 THIRIOT Jean-Marc
ILLOUD ZC0087 0,5700 THIRIOT Jean-Marc
ILLOUD ZD0017 5,8340 THIRIOT Robert

ILLOUD ZC0069 2,8990 WEIDNER née PROTHOY
Christine

L'opération consiste en un agrandissement de SCEA DU HAMEAU DE LA FORTELLE.

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 28/04/2025.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 52250008, contient les pièces nécessaires pour
débuter son instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne.

Je  vous  informe que,  conformément  à  l’article  R331-6  du  Code  rural  et  de  la  Pêche
Maritime, le préfet de région dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date
d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande. Ce délai peut être
prolongé de deux mois, notamment en cas de concurrence.

Durant  ce délai,  des  informations  complémentaires  peuvent  vous  être  demandées.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée.
Dans ce cas,  vous avez la possibilité de demander au service instructeur la délivrance
d’une attestation d’autorisation tacite.

Les services de la DDT restent à votre disposition via les coordonnées ci-dessus pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

GAEC DE LA ROCHELLE 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250032

Messieurs les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 25/04/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 19,4637 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

POINSON-LES-NOGENT ZB0046 1,4111 MAITROT Fabien
POINSON-LES-NOGENT ZB0047 2,0320 MAITROT Fabien
POINSON-LES-NOGENT ZH0010 0,7180 MAITROT Fabien
POINSON-LES-NOGENT ZK0025 0,9200 MAITROT Fabien
POINSON-LES-NOGENT ZK0032 1,4520 MAITROT Fabien
POINSON-LES-NOGENT ZK0057 3,7730 MAITROT Fabien
POINSON-LES-NOGENT ZK0058 4,4440 MAITROT Fabien

POINSON-LES-NOGENT ZB0048 2,6660 MAITROT Fabien, Frédéric, Sylvie
et MONSUS Françoise

POINSON-LES-NOGENT ZB0045 1,0290 MARLE Bernard
POINSON-LES-NOGENT ZK0060 0,9506 MOREL Michèle, ZURANO
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

EARL DES CHARMES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250035

Monsieur le gérant,

Vous avez adressé à mes services, le 16/04/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 6,093 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

COLOMBEY LES DEUX EGLISES ZK0037 6,0930 SCI TINNE FONTAINE

L'opération consiste en un agrandissement de EARL DES CHARMES .

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 16/04/2025.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 52250035, contient les pièces nécessaires pour
débuter son instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne.
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

PARISON Geoffrey

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250037

Monsieur le gérant,

Vous avez adressé à mes services, le 11/04/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 91,1598 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

CHATONRUPT-SOMMERMONT ZE0036 3,3890 CHEVAILLIER Marie-Thérèse
CHEVILLON 73ZB0020 1,5210 CHEVAILLIER Alain

GUINDRECOURT-AUX-ORMES ZK0004 14,7830 BRIMONT Simone
GUINDRECOURT-AUX-ORMES ZB0013 3,2170 CHEVAILLIER Alain
GUINDRECOURT-AUX-ORMES ZI0009 10,5080 CHEVAILLIER Alain
GUINDRECOURT-AUX-ORMES ZL0032 0,1640 CHEVAILLIER Marie-Thérèse
GUINDRECOURT-AUX-ORMES ZL0041 8,6155 CHEVAILLIER Marie-Thérèse

MAIZIERES ZB0004 6,0430 CHEVAILLIER Alain
MAIZIERES ZD0004 1,4233 CHEVAILLIER Alain
MAIZIERES ZD0009 4,6480 CHEVAILLIER Alain
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

EARL DUMARY 

PIOT Serge, FOURIER Didier et Adrien

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250042

Vous avez adressé à mes services, le 18/04/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 335,9461 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

COLOMBEY LES DEUX EGLISES 262ZA0042 5,8700 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES 262ZA0043 1,2550 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES 262ZA0053 2,9590 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES 262ZC0005 2,4900 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES 262ZD0014 7,3480 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES 404ZE0007 7,2520 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES AH0007 0,3388 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES ZM0015 18,3550 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES ZO0024 0,3260 FOURIER Didier
COLOMBEY LES DEUX EGLISES ZO0025 0,4878 FOURIER Didier
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